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La loi divine dans le christianisme medieval 
Marie-Isabelle Wasem 

RESUME 

Etudier le concept de loi divine au moyen-age necessite une comprehension de la relation 
entre les pouvoirs politiques et sacerdotaux. Le probleme theologico-politique est celui de la 
dependance de la pensee politique par rapport a la reflexion theologique. Lorsque 1'Etat est 
chretien, la justice du monarque a pour principe le respect de la morale chretienne: la 
legitimite politique est garantie par la caution divine. 
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The divine law in the medieval Christianity 

ABSTRACT 

The study of the concept of divine law in the Middle Age requires the understanding of the 
relationship between political and sacerdotal powers. The theologico-political problem is that 
of the dependence of the political thought related to the theological reflection. When the state 
is Christian, the monarch's justice is based on the respect of the Christian moral: the political 
legitimity is guaranteed by the divine caution. 
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1.PREMIER CHAPITRE: METHODOLOGIE DE RECHERCHE 

1.1 METHODE DE RECHERCHE BIBLIOGRAPHIQUE 

1.1.1 Nature de la recherche bibliographique 

La recherche bibliographique a ete effectuee pour Monsieur Rene Brague, professeur de 
philosophie a 1'Universite de Paris I (Pantheon-Sorbonne). La perspective d'une recherche 
bibliographique 1'interessait puisqu' il travaillait, lorsque je l'ai contacte, sur un nouvel 
ouvrage portant sur le concept de "loi divine" dans les trois religions medievales et en Grece 
antique.1 

Dans la perspective d'effectuer une recherche sur la loi divine, Monsieur Brague avait deja lu 
un grand nombre d'ouvrages sur le sujet et disposait d'une large bibliographie. Ainsi, mon 
travail n'etait pas le prelude a cette etude, mais il en constituait le prolongement, 
1'elargissement sur d'autres lectures encore inconnues. Comme les ouvrages sur le sujet 
n'avaient pas ete recherches de fagon systematique, trouver une bibliographie sur la base de 
mots-cles definis ne pouvait qu'enrichir le travail de mon commanditaire. 

Ainsi, dans un premier temps, le sujet de la recherche bibliographique se presentait de la fagon 
suivante: 
"La loi divine dans les trois religions medievales et en Grece ancienne". 
Cependant, tres rapidement, le champ d'etude s'averait beaucoup trop vaste. Le sujet a donc 
ete redefini et reduit: 
"La loi divine dans le christianisme medieval". 

D'emblee, le sujet se distingue par son interdisciplinarite. A la fois philosophique et 
theologique, le concept de loi divine se developpe aussi en histoire et en droit. La 
methodologie de recherche consistait donc principalement a trouver la conjonction de ces 
differentes disciplines, dans un souci d'exhaustivite et de precision. Dans cette perspective, il 
etait indispensable que les descripteurs refletent cette diversite. 
La restriction linguistique fut quasi inexistante, le commanditaire maitrisant parfaitement un 
tres grand nombre de langues. 

1 Les trois religions medievales sont les religions monotheistes ou religions du Livre, a savoir le christianisme, le 
judaisme et 1'islam. 
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1.1.2 Preliminaires a Ia recherche 

1.1.2.1 Strategie de la recherche 

Apres un entretien avec Monsieur Brague, 1'orientation du sujet et la signification du concept 
de loi divine se defmissait. Cependant, la traduction en mots-cles fut difficile, pour lui comme 
pour moi. La premiere demarche effectuee ne fut pas la selection des mots-cles, mais bien 
plutot la consultation de ressources pouvant aider a la definition de descripteurs adaptes. 
La solution envisagee fut de partir de deux sources majeures: 

1) ia consultation de manuels, de dictionnaires et d'encyclopedies a la BnF et a la Bibliotheque 
Municipale de Lyon. 
Pour le choix de ces ouvrages de reference, je me suis basee sur mes propres connaissances et 
sur 1'entretien que je venais d'avoir avec mon commanditaire. II etait necessaire de chercher, 
dans les dictionnaires, encyclopedies ou autres manuels, les articles et passages evoquant le 
concept de loi divine. 
2) a partir de la bibliographie que presentaient ces documents fondamentaux, j'ai choisi de 
consulter les ouvrages frequemment cites ou de chercher les ouvrages dont les auteurs 
apparaissaient associes a la notion de "loi divine" ou de christianisme medieval. Sur la base de 
cette selection, il me fut possible de decrypter le sens de ma recherche de fagon plus concrete, 
tout en me sachant dans la voie indiquee par Monsieur Brague. 

1.1.2.2 Des ouvrages fondamentaux au choix des descripteurs 

Les ouvrages fondamentaux consultes a la BnF et a la Bibliotheque municipale de Lyon furent 
les suivants: 

*RAYNAUD Philippe et RIALS Stephane. Dictionnaire de philosophie politique. Paris: 
P.U.F., 1996. XV-776p.3 

Cet ouvrage a 1'avantage d'avoir des articles de qualite, ecrits par des specialistes, souvent 
auteurs de nombreux ouvrages sur le sujet traite. Grace a 1' Index Rerum, il est possible de voir 
les mots associes au concept de "loi divine" et par la meme de se referer aux articles qui 
1'evoquent. A 1'issue de chaque article figure une bibliographie, ce qui permet de "rebondir", 
sur la base des auteurs ou des titres cites. 

*LIBERA Alain (De). La philosophie medievale. Paris: P.U.F., 1993. 527 p. 
La bibliographie de cet ouvrage a ceci de commode qu'elle est classee par theme. Les 
references mentionnees sous la rubrique "la politique" (p.502) me furent utiles. 

Enfm, un dernier ouvrage, rencontre lors de mes recherches, me servit non pas dans 
1'immediat pour la definition des mots-cles, mais plus tard dans ma recherche: 

2 Le choix de ces bibliotheques fut fait en fonction de deux criteres: la proximite geographique de 1'une, la 
richesse du fonds de 1'autre. II etait important de choisir deux bibliotheque, 1'une dans la ville de mon 
commanditaire, 1'autre a Lyon, pour faciliter les conditions de consultation et d'emprunt. 
3 Cet ouvrage est cite plusieurs fois dans la bibliographie. En effet, j'ai juge opportun de mentionner un a un les 
articles associes au concept de loi divine. 
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* Philosophy in cyberspace. A guide to philosophy. Related resources on the Internet. Dey 
Alexander Editor: [1995]. 175 p.4 

Ce livre, tres utile pour 1'exploitation des ressources d'Internet consacrees a la philosophie et 
aux sciences humaines, m'a surtout permis de trouver des sites consacres a la philosophie, des 
sites Web de departements universitaires de philosophie, des programmes de cours, des guides 
generaux pour retrouver des textes integraux. 

Les bibliographies citees dans les ouvrages dont je disposais personnellement me permirent 
aussi de mieux cerner ma recherche: 
*FEDOU Rene. Lexique historique du Moyen-Age. Paris: Armand Colin, 1995. 158 p. 
*MAYEUR J.-M., PIETRI Ch. et L. (Dir.). Histoire du christianisme. Volume 4: Eveques, 
moines et empereurs (610-1054). Paris: Desclee, 1993. 1049 p. 

Suite a cette consultation, quelques titres se distinguerent par leur presence dans plusieurs 
bibliographies. Apres reflexion et consultation de leurs notices sur les catalogues de la 
bibliotheque ou ils se situaient, il fut possible de degager des mots-cles. 

Mon commanditaire approuva le choix des descripteurs, et une recherche plus systematique 
put donc commencer. 

1.1.2.3 La combinaison des descripteurs 

Avant de commencer la recherche, il importait de choisir, en fonction de 1'orientation du sujet, 
un mode de combinaison des mots-cles utilise pour 1'interrogation. 
En effet, au cceur du sujet demeurait le nceud de cette combinaison: la loi divine, par son 
aspect a la fois humain (la loi divine comme precepte moral, comme loi des hommes) et 
divin, combine deux regnes, deux souverainetes: celle de 1'homme et celle de Dieu. Sans 
pousser plus loin la reflexion, force est de constater que la loi divine est au coeur du probleme 
theologico-politique. 
Des lors que l'on constate cette dualite, il est fondamental de la rappeler dans la combinaison 
des descripteurs. En clair, il faut opposer systematiquement dans 1'interrogation les mots-cles 
lies a la polis et ceux lies a 1'Eglise, au divin. 
Le descripteur EGLISE est ainsi toujours oppose au descripteur ETAT et le descripteur 
THEOLOGIE au descripteur POLITIQUE. 
Les descripteurs MOYEN-AGE, indicateur de la periode envisagee, et DROIT, terme toujours 
utilise avec le precedent, ne rentrent pas dans le jeu de cette opposition. 

1.2 LES SOURCES EXPLOITEES 

Parallelement a ma recherche, j'ai consulte differents specialistes qui m'ont fait part de leurs 
connaissances et m'ont aide dans le progres de ma recherche. Pouvoir interroger des 

4II n'y a aucune mention d'auteur ou de date d'edition (estimee a 1995). II existe une version electronique de ce 
livre, disponible a l'adresse suivante: http://www-personal.monasIi.cdu.au/~dev/phil/ 
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professeurs cTUniversite et des documentalistes specialises en philosophie medievale me 
semblait une demarche tres interessante. Vu les resultats obtenus, cette initiative s'est averee 
extremement benefique et enrichissante. 
Je parlerai donc en premier du developpement de ces contacts, rendus possibles par la 
messagerie, bien que cette aide soit intervenue tout au long de mon travail. 

1.2.1 La consultation des specialistes 

1.2.1.1 Les professeurs d'universite 

L'interet a contacter des professeurs d'universite est qu'ils connaissent tres souvent une 
personne qui travaille sur le sujet qui vous interesse. Au courant des problemes traites en 
cours et des themes abordes dans les seminaires, au courant des sujets de theses, ils sont les 
mieux informes de la discipline. 
Les professeurs que j'ai contacte par messagerie m'ont fourni des references, des noms de 
collegues, m'ont prodigue des conseils. II s'agit de Messieurs Frangois-Xavier Putallaz, charge 
de cours au departement de philosophie de 1'Universite de Fribourg (Suisse), Ruedi Imbach, 
professeur ordinaire au departement de philosophie de la meme Universite, et enfin de Luca 
Parisoli. 
Ce dernier, travaillant depuis de longues annees sur les fondements du droit au Moyen age, a 
pu me transmettre de nombreuses references. Les ouvrages dont il m'a conseille la lecture 
rentraient parfaitement dans le cadre de ma recherche: en effet, la plupart d'entre eux etaient 
indexes avec les descripteurs que nous avions definis, mon commanditaire et moi. 

1.2.1.2 Les centres de documentation 

En premier lieu, j'ai contacte par messagerie le directeur du Centre de Documentation et de 
Bibliographie Philosophiques (CDBP)5, M. Jean-Pierre Cotten, professeur a 1'Universite de 
Franche-Comte et redacteur a 1'Institut International de Philosophie. Celui-ci me repondit tres 
rapidement en me transmettant de nombreuses notices et en me conseillant d'interroger le 
meta-moteur Copernic, ce que j'ai entrepris de faire un peu plus tard.6 

Ensuite, j'ai contacte le Centre d'etudes medievales a Leeds,7 et ai pris note des references que 
me communiquait Mme M. Swan, directrice des etudes. 
Quant aux messages envoyes au comite d'etudes medievales de 1'Universite d'Harvard8 ou au 
departement de philosophie de 1'Universite d'Indiana9, personne n'y a repondu a ce jour. 
En parallele a ces demarches aupres des professionnels, professeurs ou documentalistes, je me 
suis appliquee a rechercher, sur la base des descripteurs definis, la bibliographie la plus 
pertinente possible. 

5 Uadresse du CDBP: 30, rue Megevand, 25030 Besangon Cedex. Tel. 03 81 66 54 42/43. Ce centre de 
documentation dispose d'un site sur Internet: 
littp://slhs.univ-fcomte.fr/serveur-UFR/recherches/PHILOLAB/CDBP.html 
L'adresse electronique de M. Cotten y est mentionnee: jean-pierre.cotten@univ-fcomte.fr 
6 Voir 1.2.3 
7 medieval-stndies@leeds.ac.uk 
8 medieval@,fas.harvard.edu 
9 inphil@indiana.edu 
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Le premier moyen fut 1'interrogation des catalogues informatises des bibliotheques; les OPAC. 
M'appuyant dans un premier temps sur les deux sites de Lyon et Paris, pour les raisons 
evoquees plus haut, j'ai par la suite consulte certaines bibliotheques etrangeres reputees pour 
la qualite et la richesse de leurs fonds. 

1.2.2 La consultation des OPAC 

A partir du site de 1'ENSSIB (http://www.enssib.fr), il est facile de se connecter aux OPAC. 
Par la bibliotheque de 1'ENSSIB (http://www.enssib.fr/bibliotheque ), un lien est offert vers 
le catalogue des bibliotheques francophones: 
http://www.enssib.fr/bibliotheque/cadre franeophones.html 10 

Puisque ma recherche s'adressait a un Professeur d'Universite domicilie a Paris, il aurait ete 
absurde de ne pas interroger la BnF. Le premier catalogue informatise consulte fut donc BN-
OPALE PLUS. 

1.2.2.1 La bibliotheque nationale de France 

1.2.2.1.1 Description des catalogues informatises de la BnF 
Cette bibliotheque offre quatre catalogues differents accessibles par Internet: 
1) le catalogue des imprimes en libre-acces: 
http://www.biif.fr/web~bnf/catalog/catalog/catal.htMl 
contient les references des collections imprimees en acces libre sur le site Frangois-
Mitterand/Tolbiac, soit environ 430 000 volumes. Trois modes de recherches sont possibles: 
recherche simple, combinee et par equation. II existe une aide en ligne. 
Comme ce catalogue ne me donnait pas les notices des imprimes en acces libre sur les autres 
sites ni les collections conservee en magasin, je n'ai pas choisi de 1'interroger, par souci 
d'exhaustivite. 
2) le catalogue BN-OPALE: 
http://www.bnf.fr/web-bnf/catalog/opale.htm 
contient plus de deux millions de references, et plus de dix millions d'acces indexes. II 
comprend notamment tous les livres entres par le depot legal, achat, don ou echange depuis 
1970 et tous les periodiques entres par depot legal, abonnement, don ou echange depuis 1960. 
Je ne l'ai pas interroge, preferant son prolongement, BN-OPALE PLUS 

3) le catalogue BN-OPALE PLUS: 
http://www.hnf.fr/weh-hnf/eatalog/opale.htni 
Constitue a partir des notices de catalogues anciens (fichiers ou livres) recensant les ouvrages 
entres a la BnF des origines a 1969, ce catalogue a integre les notices produites en ligne dans 
la base BN-OPALE. Malgre 1'inconvenient lie a la recherche par sujet", j'ai choisi d'interroger 
ce catalogue. 

10 Ces sites de 1'ENSSIB sont regulierement verifies. En effet, lorsque j'ai voulu verifier les adresses, le 
14.2.2000, la mise a jour datait du 9.2.2000. 
11 En effet, la recherche par sujet ne porte que sur les livres entres depuis 1980. 
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4) le catalogue BN-OPALINE, dont Vinterrogation ne s'inscrivait nullement dans ma 
recherche.12 

1.2.2.1.2 Statistiques de la recherche effectuee sur BN-OPALE PLUS 

La recherche sur ce catalogue fut effectuee le 20.12.1999 
Le mode d'interrogation choisi fut la recherche complexe par multicriteres. Les trois champs 
proposes furent utilises pour la recherche par sujet, en choisissant 1'option "contient le(s) 
mot(s)". 
L'operateur booleen utilise est ET. Les points figurent les descripteurs utilises. Combiner 

dans un premier temps les descripteurs sans restreindre a la periode du moyen age permet de 
mesurer la reduction des resultats, lorsque cette limite temporelle vient s'ajouter. 

EGLISE • • 
ETAT • • 
THEOLOGIE • • 
POLITIQUE • • 
MOYEN-AGE • • • 
DROIT • 

ne peut etre 
tic resultats 

.iuuce 
„e peut Otre 

1.2.2.1.3 Critique des resultats obtenus sur BN-OPALE PLUS 

Les resultats obtenus prouvent clairement que ce type d'interrogation est totalement inadapte a 
ce catalogue. Les mots-cles choisis apparaissent dans un nombre incalculable de notices. 
Si j'ai tenu a faire part de ces resultats deroutants, c'est pour en tirer la legon suivante: le 
catalogue BN-OPALE PLUS ne m'a pas ete utile pour debuter ma recherche. L'interrogation 
de ce catalogue m'a toutefois soutenu durant toute mon travail: en choisissant le mode de 
recherche simple, il m'a ete possible de retrouver les notices d'ouvrages cites par des 
specialistes ou figurant dans des bibliographies. Enfin, a partir des notices, j'ai pu trouver de 
nombreux ouvrages associes, soit parce qu'ils etaient indexes avec les memes descripteurs, 
soit parce que 1'auteur avait ecrit d'autres ouvrages sur le meme sujet. 

Puisque l'interrogation de BN-OPALE PLUS ne m'avait dans un premier temps pas servi, j'ai 
decide d'interroger 1'OPAC de la Bibliotheque Municipale de Lyon, m'appuyant, une fois 
encore, sur la combinaison de descripteurs. 

12 http://www.bnf.fr/web-bnf/catalog/opaliiie,litm ; c'est le catalogue informatis6 des collcctions spccialisees 
de la Bibliotheque (cartes et plans, estampes et photographies, musique,...) 
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1.2.2.2 La bibliotheque municipale de Lyon 

1.2.2.2.1 Description de l'OPAC de la bibliotheque municipale de Lyon 

A partir du site de 1'ENSSIB, on peut acceder au site de la BM de Lyon: 
http://www.bm-lvon.fr/catalogiies.htm puis, en choisissant la "connexion au catalogue", on 
arrive sur 1'OPAC: httn://l 94.7.167.228/ 
Ensuite, par activation de 1'option "recherche", il est possible d'effectuer une recherche simple 
ou combinee. 

Contenant 1,448 millions de documents depuis 1801 et une partie des collections du Fonds 
ancien (le catalogue general avant 1801, le Fonds Becker, le Fonds Lacassagne, le Fonds de la 
guerre 1914-1918, le Fonds Coste, le Fonds Magnien et le Fonds chinois), le catalogue de la 
Bibliotheque municipale de Lyon a ete choisi pour sa proximite geographique dans 1'optique 
de la consultation sur place et de 1'emprunt. 
On peut choisir la recherche simple ou la recherche complexe. Opter pour la seconde permet 
d'utiliser les trois champs pour une recherche combinee de sujets. 

1.2.2.2.2 Statistiques de la recherche effectuee sur l'OPAC de la BM 

La recherche a ete effectuee le 5.1.2000. La recherche complexe a ete choisie, dans l'optique 
de combiner des sujets differents. 
L'operateur booleen utilise est ET. Les points figurent les descripteurs utilises. Combiner dans 
un premier temps les descripteurs sans restreindre a la periode du moyen age permet de 
mesurer la reduction des resultats, lorsque cette limite temporelle vient s'ajouter. 
La pertinence a ete jugee a la lecture des notices completes. 

EGLISE • • 
ETAT • • 
THEOLOGIE • • 
POLITIQUE • • 
MOYEN-AGE • • • 
DROIT • 
WRN^E" " [ l  

1.2.2.2.3 Critique des resultats obtenus sur le catalogue de la BM de Lyon 

L'utilisation du descripteur MOYEN-AGE reduit considerablement les resultats mais s'avere 
indispensable pour la pertinence des notices. Affiner la recherche tend vers le silence mais 
offre indubitablement 1'assurance de 1'exactitude des reponses. 
Les resultats obtenus sont tout a fait satisfaisants. Ils sont bien cibles, suivent 1'orientation du 
sujet et valident ainsi le choix des descripteurs. 
La quantite d'ouvrages pertinents trouves par la combinaison des mots DROIT et MOYEN-
AGE laisse supposer que cette association doit etre davantage exploitee. Ainsi, 1'idee 
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d'interroger 1'OPAC d'une bibliotheque specialisee en droit fut jugee tout a fait opportune. La 
decision fut prise de choisir la bibliotheque parisienne de Cujas, specialisee en droit. 

1.2.2.3 La bibliotheque de Cujas 

1.2.2.3.1 Description de 1'OPAC de la bibliotheque de Cujas 

Disponible a partir du site de la bibliotheque de 1'ENSSIB (choisir le lien vers les 
bibliotheques francophones, puis universitaires), le catalogue de la bibliotheque de Cujas 
figure a 1'adresse suivante: http://www-ciiias.univ-parisl.fr/ 
L'OPAC regroupe les references des ouvrages, theses etrangeres et memoires entres a la 
bibliotheque depuis 1952, les theses frangaises depuis 1987. 
Deux types de recherches sont proposes: 
- la recherche simple (auteur ou titre, sujet) 
- la recherche experte (auteur, mots du titre, sujet,...) 
En outre, il est possible d'effectuer une recherche sur les titres de periodiques. J'ai choisi la 
recherche experte, par combinaison de plusieurs sujets. 

1.2.2.3.2 Statistiques de la recherche effectuee sur 1'OPAC de la bibliotheque Cujas 

La recherche fut effectuee le 11.1.2000 
L'operateur booleen utilise est ET. Les points figurent les descripteurs utilises. Combiner dans 
un premier temps les descripteurs sans restreindre a la periode du moyen age permet de 
mesurer la reduction des resultats, lorsque cette limite temporelle vient s'ajouter. 
La pertinence a ete jugee a la lecture des notices completes. 

EGLISE e • 
ETAT • • 
THEOLOGIE • • 
POLITIQUE • • 
MOYEN-AGE • • e 
DROIT • 
PF1 R TTNF NCF 4 I 4 2 1 2 1 11 

1.2.2.3.3 Critique des resultats obtenus sur 1'OPAC de la bibliotheque Cujas 

A nouveau, nous constatons que 1'intervention du descripteur MOYEN-AGE reduit 
considerablement les recherches. Les ouvrages pertinents sont peu nombreux. 
Par contre, la combinaison des mots MOYEN AGE et DROIT donne un grand nombre de 
references, mais certaines correspondent a des etudes regionales, peu interessantes pour notre 
etude. 
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L'interrogation de cet OPAC a permis de trouver d'autres ouvrages, et d'utiliser les notices 
pertinentes sur BN-OPALE PLUS, pour rebondir. 

Apres cette interrogation, la decision fut prise d'interroger 1'OPAC de la bibliotheque de 
Sainte-Genevieve, reputee pour la richesse de ses ouvrages en libre acces. Geographiquement 
proche de la Sorbonne et de Cujas, cette bibliotheque publique offre un fonds specialise, 
particulierement riche en droit. 

1.2.2.4 La bibliotheque de Sainte-Genevieve 

1.2.2.4.1 Description de TOPAC de la bibliotheque de Sainte Genevieve 

En exploitant les liens offerts sur le site de la bibliotheque de 1'ENSSIB, on trouve 1'OPAC de 
la bibliotheque Sainte Genevieve a l'adresse suivante: 
http://Danoramix.miiv-parisl.fr/bsg/opac/indx.html 
Ce catalogue contient: 
-les monographies acquises depuis 1970 
-les publications en serie 
-un nombre croissant d'ouvrages anterieurs a 1970 
La retro conversion des catalogues est donc en cours et la consultation des catalogues 
manuels, impossible dans 1'immediat, aurait confere plus d'exhaustivite a la recherche. 

Contrairement aux OPAC interroges auparavant, celui-ci propose immediatement une 
recherche multicritere. 

1.2.2.4.2 Statistiques de la recherche effectuee sur l'OPAC de la bibliotheque de Sainte 
Genevieve 
La recherche fut effectuee le 11.1.2000 
L'operateur booleen utilise est ET. Les points figurent les descripteurs utilises. Combiner dans 
un premier temps les descripteurs sans restreindre a la periode du moyen age permet de 
mesurer la reduction des resultats, lorsque cette limite temporelle vient s'ajouter. 
La pertinence a ete jugee a la lecture des notices completes. 

EGLISE • • 
ETAT • • 
THEOLOGIE • • 
POLITIQUE • • 
MOYEN-AGE • • • 
DROIT • 

!^T!^E 1  2io6 i rt 
•t* 

2 —T— 
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1.2.2.4.3 Critique des resultats obtenus sur l'OPAC de la bibliotheque Sainte Genevieve 

En resume, la critique est comparable a celle faite sur 1'OPAC de Cujas. 
On remarque le grand nombre de resultats obtenus par la combinaison MOYEN-AGE et 
DROIT, confirmant ainsi la richesse du fonds dans ce domaine. Cependant, les ouvrages 
ecartes sont nombreux, car la plupart correspondent a des etudes regionales et donc beaucoup 
trop specifiques. 
En apparence comparable a la recherche effectuee a Cujas, 1'interrogation de cet OPAC en 
differe dans les faits: de tres nombreux ouvrages juges pertinents n'etaient pas encore connus. 

Apres avoir consulte les bibliotheques lyonnaises et parisiennes les plus interessantes pour ma 
recherche13, j'ai choisi d'interroger V OPAC d'une bibliotheque americaine, la "Library of 
Congress". 

1.2.2.5 La bibliotheque du Congres (Etats-Unis) 

1.2.2.5.1 Description de TOPAC de la bibliotheque du Congres 

La bibliotheque du Congres possede le plus grand fonds du monde14. Par une politique 
d'acquisition tres active, le catalogue s'enrichit tous les jours de nouvelles notices15 et 
comprend actuellement environ 115 millions de references dans tous les domaines et sur tous 
types de supports, dans plus de 450 langues. 
L'OPAC de la bibliotheque du Congres est une base d'environ 12 millions d'enregistrements. 

Accessible a partir de la bibliotheque de 1'ENSSIB, il est possible d'acceder au site de la 
bibliotheque du Congres: http://www.loc.gov 
Puis, en choisissant 1'option "using the library", on arrive sur l'adresse 
httn:/Avww.loc.gov/lihrarv 
Enfin, en activant le lien "library of congress on line catalog", on accede a 1'OPAC: 
http://lcweb.loc.gov/catalog 
Comme toujours, il est possible de choisir entre une recherche simple ("Simple Search any 
keyword") et un recherche avancee ("Advanced Search multiple terms using Boolean 
operators"). J'ai choisi la deuxieme solution. 

1.2.2.5.2 Statistiques de la recherche effectuee sur TOPAC de la bibliotheque du Congres 

13 L'interrogation de la bibliotheque Jean Moulin, Lyon III, ne s'est pas averee tres efficace, c'est pourquoi je n'ai 
pas juge necessaire de la faire figurer dans la presente etude. A titre indicatif, je signale 1'adresse de sa page 
d'accueil: littn:/Av\v\v-scd.iiniv-lvon.3.f'r'dyfa(ilf.lUm ; pour acceder a 1'OPAC, il faut cliquer sur "catalogue". 
L'adresse est par la suite: Iittp://www-scd.univ-l\'on3.f'r/cgi-bin/frameset cataloguerecherchemots.asp 
14 Ces informations ont ete trouvees en activant le lien "About the collections", depuis la page d'accueil de la 
bibliotheque du Congres (htto://www,loc.gov/librarv/). Elles sont disponibles a l'adresse suivante: 
http://lcweb.loc.gov/ri7collects.html 
15 Environ 31000 nouvelles notices arrivent quotidiennement a la bibliotheque du Congres, dont environ 7000 
viennent enrichir les collections permanentes. 
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La mise ajour du site datait du 12.1.2000 

L'operateur booleen utilise est ET. Les points figurent les descripteurs utilises. Combiner dans 
un premier temps les descripteurs sans restreindre a la periode du moyen age permet de 
mesurer la reduction des resultats, lorsque cette limite temporelle vient s'ajouter. 
La pertinence n'a pas toujours ete definie, le nombre de notices etant trop eleve. 

CHURCH • • 
STATE • • 
THEOLOGY • • 
POLITICS • • 
MEDIEVAL • • • 
LAW • 

_ 

S 
m 

III® 

M. M. Up t 
1 a: 

: 

1.2.2.5.3 Critique des resultats obtenus sur l'OPAC de la bibliotheque du Congres 

Un petit nombre d'ouvrages trouves etait deja connu, cinq au total, ce qui ne remet pas du tout 
en cause 1'utilite d'avoir interroge cet OPAC. Au contraire, le nombre d'ouvrages pertinents est 
considerable dans les cas ou 1'examen des notices a pu s'effectuer. 
Concernant le choix des descripteurs, la traduction du terme MOYEN-AGE n'a pu s'effectuer 
comme nous 1'avions prevu. En effet, 1'utilisation du descripteur MIDDLE AGE ne donnait 
aucun resultat: il a fallu utiliser MEDIEVAL. 
Ensuite, 1'examen des notices m'a laisse supposer que tous les exemplaires des ouvrages 
possedent leur propre notice et donc que chacun constitue un enregistrement different. Si tel 
est le cas, 1'entite enregistree dans 1'OPAC n'est pas 1'objet au sens d'ouvrage possedant n 
exemplaires, mais bien 1'objet physique, 1'exemplaire empruntable. Ceci expliquerait, en 
partie, le grand nombre de resultats obtenus. Certes, le fonds de la bibliotheque du Congres est 
tres riche, mais les resultats sont en quelque sorte fausses par le mode d'attribution des 
notices. 
Le meilleur exemple est le resultat obtenu par la combinaison de THEOLOGY et POLITICS 
et MEDIEVAL: alors que le resultat affichait 7 notices, 3 ouvrages differents y 
correspondaient, les 4 autres en constituant des exemplaires. Dans les faits, la pertinence des 
resultats a donc ete jugee sur 3 ouvrages et non sur 7. 

16 Bien entendu, on pourrait juger de la pertinence du resultat en regardant le nombre de notices trouves en 
ajoutant le descripteur MEDIEVAL. En effet, les resultats trouves par combinaison des descripteurs CHURCH et 
STATE ne sont pertinents que dans la mesure ou ils traitent de 1'epoque medievales, comme si venait s'ajouter le 
mot-cM MEDIEVAL. 
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Cependant, 1'abondance de certains resultats a rendu impossible de choisir les notices 
pertinentes, faute de temps. 

Apres la consultation de 1'OPAC de la Bibliotheque du Congres, la plus grande bibliotheque 
du monde, 1'interrogation des catalogues en ligne m'avait fourni, en definitive, un tres grand 
nombre de resultats. 
Avant d'interroger des bases de donnees specialisees (CD-ROM et bases de DIALOG), j'ai 
juge utile d'utiliser le meta-moteur Copernic dont j'ai appris 1'existence et 1'efficacite lors d'un 

1 7 cours de J.P. Lardy. 

1.2.3 La consultation d'un meta-moteur, Copernic 

Un meta-moteur utilise les annuaires et les moteurs de recherche, les interrogent puis 
rapatrient les reponses correspondant a 1'equation posee, en eliminant les doublons. 
L'interrogation par Copernic s'est effectuee le 12.1.2000, d'abord sur le web en frangais, par 
1'expression "loi divine" (en precisant que ces mots devaient etre strictement conjoints), puis 
en anglais, par 1'expression "divine law". 
Une dizaine de resultats se sont affiches et la plupart n'etaient pas pertinents pour ma 
recherche. En effet, les pages contenant 1'expression "loi divine" ou "divine law" appartenaient 
parfois a des sites au mysticisme plutot douteux. Par exemple, j'ai decouvert par Copernic des 
sites d'associations mystico-religieuses dont les pages, criblees de fautes d'orthographes et de 
grammaire, temoignaient du manque de serieux de leurs concepteurs. 
Un resultat fort interessant se degageait tout de meme de ce lot, autant par son serieux que par 
sa pertinence: Copernic a signale la presence de 1'expression "loi divine" sur le site de 
l'universite de Montreal, a 1'adresse suivante 
http://www.fas.montreai.ca/POL/cours/pIans-bsc/A1999/POL1200.html 

Cette page, generee le 10.1.2000, soit deux jours plus tot,18 decrit le contenu d'un cours tenu 
par le Professeur Michel Duquette a la faculte des arts et des sciences de 1'Universite de 
Montreal. 
Ce cours, intitule POL 1200 Idees politiques, traite (je cite) de"l'equilibre entre la loi divine et 
la loi humaine", se penche sur 1'opposition entre "les tenants du pouvoir clerical et les 
defenseurs de 1'ordre imperial" au Moyen-Age, s'appuyant pour cette periode sur Thomas 
d'Aquin et Marsile de Padoue. 
En resume, le cours correspond exactement au sujet de ma recherche bibliographique. En 
cliquant sur le nom du responsable de ce module, le Professeur Duquette, j'ai eu la possibilite 
de lui envoyer un courrier electronique.19 Je lui ai demande s'il pouvait me conseiller des 
ouvrages traitant de la loi divine ou si une publication synthetisant le contenu du cours allait 
voir le jour. Ce contact, s'il avait trouve reponse, aurait pu me fournir des renseignements 
precieux pour mon travail. Une tentative ulterieure n'est pas a exclure. 
Apres ce balayage sur Internet, j'ai juge opportun d'interroger des bases de donnees 
specialisees : les CD-ROM et les bases de DIALOG. 

17 Son interrogation m'a aussi ete suggeree par Monsieur J.P. Cotten, du Centre de Documentation et de 
Bibliographie Philosophique (voir rubrique 1.2.1.2). 
18 La preuve est faite que la date de consultation de Copernic est primordiale. L'afflux quotidien de nouvelles 
pages et de nouveaux sites sur la Toile modifie quotidiennement le potentiel de reponses aux equations posees. 
19 michel.duquette@umontreal.ca 
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1.2.4 La consultation des CD-ROM 

La consultation des CD-ROM a ete effectuee a la BnF le 22.1.2000. 

1.2.4.1 Francis 

1.2.4.1.1 Description du CD-ROM Francis 

Francis est un CD-ROM bibliographique multilingue. Les references sont issues de 9000 
periodiques du monde entier, d'actes de congres, de theses et de rapports et concernent les 
domaines des sciences humaines, sociales et economiques. 
Depuis la BnF, il est possible d'interroger trois versions, trois bases differentes de Francis: 
- 1997-mai 1999 
- 1984-1990 
- 1991-1996 
J'ai selectionne les trois bases pour les interroger simultanement et m'assurer ainsi le 
maximum de resultats. Lors de la consultation, la mise a jour datait du 24.6.1999. 
Deux modes d'interrogation sont proposes, le mode guide (recherche assistee par choix dans 
les index) et le mode choisi: le mode expert (recherche de type booleen). 
Pour exploiter au mieux la base de donnee, j'ai decide d'utiliser tour a tour les differents 
champs proposes en les adaptant aux descripteurs employes. 

1.2.4.1.2 Statistiques et critique des resultats obtenus par la consultation de Francis 

Les champs choisis furent les suivants: 
• DXF (mot-cle fran^ais dans le sens d'expression): "loi divine" 
• DEF (mot-cle frangais dans le sens de mot): eglise, etat, theologie, politique, moyen age 
• DEA (mot-cle anglais dans le sens de mot): church, state, theology, politics, Middle Age 

J'ai juge plus habile d'utiliser 1'expression "loi divine" pour 1'interrogation de Francis que le 
descripteur "droit". 
Dans un premier temps, j'ai juge utile de considerer les occurrences des differents descripteurs 
dans la base, afin de mesurer la limitation que constitue 1'ajout d'un descripteur. 

Occurrences des differents descripteurs fran^ais 

DEF=EGLISE • 
DEF=ETAT • 
DEF=THEOLOGIE • 
DEF=POLITIQUE • 
DEF=MOYEN AGE20 • 
DXF=LOI DIVINE • 
( X X I  R R E N C E S  41554 17556 (.12527 68056 39572 / / 

20 Nous avons volontairement ecrit "MOYEN AGE" et non "MOYEN-AGE", comme auparavant. En effet, les 
deux mots sont consideres comme mots-cles (DEF), mais le premier admet 39572 occurrences, tandis que le 
deuxieme 154 seulement. 
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Occurrences des differents descripteurs anglais 

DEA=CHURCH • 
DEA=STATE • 
DEA=THEOLOGY e 
DEA=POLITICS • 
DEA=MIDDLE AGE21 • 
DXA=DIVINE LAW • 
OCCURRENCES 8973 8573 145()N 254(>7 77 

On remarque que les descripteurs frangais n'ont pas le meme nombre d'occurrences que leur 
correspondants anglais. II n'est donc pas permis d'interroger Francis seulement en fran?ais. 

Resultats obtenus par la combinaison des descripteurs fran^ais 

L'operateur booleen utilise est le ET. Les points signifient les descripteurs utilises. La 
pertinence a ete jugee scrupuleusement, par 1'examen des resumes associes aux notices 
bibliographiques. 

DEF=EGLISE • • 
DEF=ETAT • • 
DEF=THEOLOGIE • • 
DEF=POLITIQUE • • 
DEF=MOYEN AGE • • e 
DXF=LOI DIVINE • 
PERTINKNCE 

A A(± 
_ 

5 
* 1 -l 

Resultats obtenus par la eombinaison des descripteurs anglais 

L'operateur booleen utilise est le ET. Les points signifient les descripteurs utilises. La 
pertinence a ete jugee scrupuleusement, par 1'examen des resumes associes aux notices 
bibliographiques. 

DEA=CHURCH • • 
DEA=STATE • • 
DEA=THEOLOGY e e 
DEA=POLITICS • • 
DEA=MIDDLE 
AGE 

• • • 
DXA=DIVINE LAW • 

y \ f  
21 Meme remarque que la note precedente. "MIDDLE-AGE" admet 11776 occurrences. 
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En reliant les resultats obtenus dans les deux types tableaux (occurrences des descripteurs et 
resultats des combinaisons), on remarque la tres forte reduction des resultats des que deux 
descripteurs, et a fortiori trois, sont combines. 
L'interrogation de la base par les mots-cles frangais puis par leurs correspondants anglais a ete 
la plupart du temps redondante, mais elle a toutefois permis de distinguer des titres 
n'apparaissant pas les deux fois. 
A 1'examen des notices obtenues, peu se sont revelees pertinentes: les documents, souvent des 
travaux de recherche ou des ouvrages d'universitaires, etaient pour la plupart des etudes 
consacrees a des paroisses ou des regions. Jugees peu importantes pour notre travail, elles 

22 n'ont pas ete retenues. 
Si elle avait ete effectuee avant 1'interrogation des OPAC, la recherche sur Francis n'aurait pas 
satisfait: la rarete des resultats juges pertinents en temoigne. Cependant, en interrogeant ce 
CD-ROM apres les catalogues informatises, il a ete possible d'etoffer la bibliographie de 
documents peu nombreux, mais extremement pertinents. La finesse et non le nombre ont ete 
ici recherches. D'ailleurs, la preuve en est qu'aucun ouvrage trouve sur Francis n'etait cormu 
jusqu'alors. 

Apres la consultation de Francis, j'ai juge utile d'interroger le CD-ROM Doc-Theses. Puisque 
ma recherche etait destinee a un universitaire, la consultation d'une base de donnee consacree 
aux theses s'averait indispensable. Le but escompte etait de trouver si quelqu'un avait publie, 
en France, une these sur le concept de loi divine. 

1.2.4.2 Doc-Theses 

1.2.4.2.1 Description du CD-ROM Doc-Theses 

Le cederom Doc-Theses recense et localise les theses soutenues en France: 
-depuis 1971 pour les Lettres, Droit, Sciences humaines 
-depuis 1972 pour les Sciences 
-depuis 1982 pour les disciplines de la Sante 
L'interrogation se fait en langue francaise pour les themes de recherche et les commandes. 

1.2.4.2.2 Statistiques et critique des resultats obtenus par la consultation de Doc-Theses 

Lors de la consultation du CD-ROM, la mise a jour datait de fevrier 1999. En cliquant sur 
1'onglet "Recherche", deux champs m'ont semble interessants a utiliser: 
- le champ "discipline" 
- le champ "mots-cles" 

22 Par exemple, l'equation suivante a donne de pietres resultats: 
DEF=ETAT ET DEF=EGLISE ET DEF= MOYEN AGE. 

En effet, sur les cinq resultats obtenus, 1 etait une etude d'histoire de l'art (Cathedrale de Chartres) et les 4 autres 
des etudes regionales, bien trop specifiques pour notre travail. 
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Apres examen des differentes disciplines proposees dans un menu deroulant, j'ai constate que 
ce type d'interrogation etait trop fractionne pour un sujet interdisciplinaire, trop generique 
pour un concept aussi precis que la loi divine. 
Voici donc les equations effectuees ainsi que leurs resultats: 

mc = mot-cle 
L'operateur booleen est le ET. Les points figurent les descripteurs combines. 
Comme pour tous les tableaux precedents, j'ai juge interessant de faire ressortir, par 
comparaison, l'ajout du descripteur MOYEN-AGE a la combinaison de deux descripteurs. II 
permet de mieux juger de la reduction tres importante de reponses, du risque accru de silence. 

mc=EGLISE • • 
mc=ETAT • • 
mc=THEOLOGIE • • 
mc=POLITIQUE • • 
mc="LOI DIVINE" • 
mc=DROIT • 
mc=MOYEN-AGE • • • 

PERTINENCE \r ftrr f-j-

II est evident que ces maigres resultats sont decevants. Peu de documents apparaissent et deux 
seulement sont pertinents. Par exemple, 1'equation de recherche: 
mc=DROIT ET mc=MO YEN - AGE 
n'a donne aucune satisfaction. Un document traitait du concept de blaspheme, un autre des 
traites techniques d'arpentage et de bornage, un du probleme de la batardise... Bref, aucun 
document n'etait pertinent. 

Pour essayer d'exploiter au mieux la consultation de ce CD-ROM, j'ai utilise, au bas de 
1'ecran, le menu deroulant permettant de "rebondir", a partir d'une these selectionnee, par: 
- un mot selectionne dans le resume de la these 
- le nom du directeur de these (et ainsi voir toutes les theses enregistrees sous sa direction) 
J'ai egalement essayer de chercher si des theses avaient ete dirigees par des professeurs dont 
j'avais deja enregistre quelques ouvrages. 
Malheureusement, je n'ai obtenu aucune notice supplementaire. 

L'aspect positif de cette consultation fut, comme pour Francis, le caractere tres pertinent des 
references retenues. Un des deux ouvrages le prouve puisqu'il a ete etabli sous la direction de 
Stephane RIALS, deja remarque et cite pour un ouvrage24 qui m'a ete fondamental.25 

23 Par exemple, il aurait ete inefficace et bien trop vaste de chercher une these parlant de philosophie medievale 
et de religion. Ce type d'interrogation peut se comparer a la recherche d'une these parlant de philosophie et de 
Platon... 
24 RAYNAUD Philippe et RIALS Stephane. Dictionnaire de philosophie politique. Paris: P.U.F., 1996. XV-
776 p. 
25 voir la these de Laurent FONBAUSTIER cite dans la bibliographie, a la fin du rapport. 
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1.2.4.3 Myriade 

1.2.4.3.1 Description et utilisation du CD-ROM Myriade 

Le cederom Myriade recense plus de 285000 notices bibliographiques de publications en serie 
correspondant a plus d'un million de localisation dans 2920 bibliotheques itanfaises. 
II permet ainsi de retrouver des periodiques frangais ou etrangers, vivants ou morts. 
Bien qu'aucun article de periodique n'ait ete selectionne pour la synthese par mon 
commanditaire, je l'ai consulte pour verifier que les articles trouves durant ma recherche 
etaient disponibles en France. 

Le dernier CD-ROM consulte a la BnF a ete la base Philosopher's Index. 

1.2.4.4 Philosopher's Index 

1.2.4.4.1 Description de 1'ancienne base de Dialog 

Cette base n'est plus disponible par ni par telnet, ni par dialog web: http://librarv.diaiog.com 
En effet, Mimentation de la base Philosopher's Index a totalement cesse en juin 1999. On 
peut la consulter jusqu'a sa derniere mise ajour (juin 1999), en version CD-ROM.26 

Cette base recense les references d'articles et de livres sur la philosophie et ses domaines 
connexes (education, droit, religion) publies depuis 1967 en Europe occidentale et depuis 
1940 aux USA. 

1.2.4.1.2 Statistiques des resultats obtenus sur Philosopher's Index 

J'ai choisi une interrogation tres fme et ciblee pour cette base, 1'interrogation par combinaison 
de mots-cles ne donnant aucun resultat satisfaisant. 

EQUATK 3N RESULTATS REPONSES 
PERTINENTES 

S1 1)1 VI !•: (M:AR)LAW 34 16 

1.2.4.4.3 Critique des resultats obtenus sur Philosopher's Index 

De nouveau, de nombreuses reponses correspondent a des etudes regionales, par ailleurs deja 
rencontrees lors de la consultation des autres CD-ROM. Cependant, les six resultats retenus 
n'etaient pas connus: cette interrogation m'a permis de trouver des articles en espagnol et en 
anglais. Malheureusement, apres consultation de Myriade, j'ai constate que trois articles 
n'etaient pas disponibles dans des bibliotheques frangaises27. Toutes les references figurent 
neanmoins dans la bibliographie, car elles constituent des documents tout a fait opportuns et 
une reflexion recente sur le sujet. 
Apres la consultation de ce dernier CD-ROM, j'ai decide d'interroger trois bases de DIALOG, 
preferant 1'acces par Internet, plus convivial, a 1'acces par Telnet. 
L'adresse du site Web de DIALOG est eelle-ci: http://library.diaIog.com 

26 La denomination exacte est Philosopher's Index, DIALOG OnDisc for Windows 
27 Je pense, par exemple, a un article publie dans une revue de philosophie au Costa Rica. 
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1.2.5 La consultation des bases 88, 484 et 439 de DIALOG 

1.2.5.1 La base 88 
La base 88, nommee Gale Group Business A.R.T.S. (Applied Research, Theory, and 
Scholarship) est une base de donnees destinee aux chercheurs et aux professionnels du monde 
des affaires, de la gestion, des sciences, des sciences humaines et sociales. Elle contient des 
resumes et des articles en version integrale publies dans 1550 periodiques depuis 1976. La 
mise ajour est quotidienne.28 

La consultation de cette base le 10.2.2000 n'a donne aucun resultat satisfaisant. Les equations 
posees furent: 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 state 
52 church 
53 middle(w)age 
54 S1 and S2 and S3 250 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 theology 
52 politics 
53 middle(w)age 
54 S1 and S2 and S3 40 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 law 
52 middle(w)age 
53 S1 and S2 5 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
S1 divine(w)law 2 0 

Aucun document ne correspondait a ma demande. Parmi les documents cites, certains articles 
parlaient de la liberation de la condition des homosexuels, d'autres de problemes de racisme, 
d'autres de la maternite et de la sante des nouveaux-nes. La combinaison de ces descripteurs 
ne m'offrit aucune reference en relation avec mon sujet de recherche. 

Ce type d'interrogation ne convenait-il pas a cette base? Etait-il trop pointu? La consultation 
de cette base n'etait-elle pas pertinente pour un sujet si specifique ? 
J'ai ainsi decide d'interroger la base 484, peut-etre plus adaptee a mon sujet. 

28 Les renseignements sur le contenu des bases, sur leur mise a jour et sur la methode a utiliser pour les interroger 
sont disponibles a partir de Vadresse suivante, soit en choisissant le numero de la base, soit son nom: 
http://librarv.dialog.com/Muesheets 
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1.2.5.2 La base 484 

Periodical Abstracts PlusText contient des articles publies dans des periodiques specialises 
dans les sciences sociales et humaines, les sciences exactes et dans des periodiques plus 
generalistes. Cette base a debute 1'indexation et les resumes d'articles en 1986. Des 1992, les 
versions integrales sont disponibles. La mise ajour est hebdomadaire. 
La consultation de cette base a ete effectuee le 10.2.2000 et s'est faite sous cette forme: 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 church 
52 state 
53 middle(w)age 
54 S1 and S2 and S3 101 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 theology 
52 politics 
53 middle(w)age 
54 S1 and S2 and S3 5 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 Iaw 
52 middle(w)age 
53 S1 and S2 48 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 divine(w)law 
52 middle(w)age 
53 S1 and S2 4 0 

La encore, aucun document ne fut juge pertinent. Les liens unissant les equations aux reponses 
obtenues sont tout a fait incomprehensibles. Contrairement a mon attente, je ne pus rien tirer 
de cette interrogation. 
J'ai toutefois juge utile d'interroger, pour la derniere fois, une base DIALOG. 

1.2.5.3 La base 439 

Arts&Humanities Search est une base multidisciplinaire et internationale, couvrant les articles 
de plus de 1300 periodiques specialises en art, sciences humaines et sociales et en sciences 
naturelles. Elle existe depuis 1980 et sa mise ajour est hebdomadaire. 
Les equations posees le 10.2.2000 furent les suivantes: 
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EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 church 
52 state 
53 middle(w)age 
54 S1 and S2 and S3 0 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 theology 
52 politics 
53 middle(w)age 
54 S1 and S2 and S3 0 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 law 
52 middle(w)age 
53 S1 and S2 0 0 

EQUATION RESULTATS PERTINENCE 
51 divine(w)law 
52 middle(w)age 
53 S1 and S2 0 0 

L'examen de ces resultats confirme ceci: les bases consultees ne peuvent aucunement repondre 
a une interrogation de ce type. II fallait toutefois effectuer cette consultation dans 1'eventualite 
de trouver des articles pointus et surtout recents sur le sujet. 
Le verdict est clair: 1'utilisation de DIALOG n'est pas du tout adaptee a une recherche aussi 
specialisee en philosophie. Je pensais trouver plus de ressources sur Philosopher's Index, mais 
la aussi les resultats furent maigres. 

Bien entendu, l'echec de 1'interrogation de DIALOG m'a conduit a m'interroger sur l'existence 
de bases de donnees reservees aux professionnels de philosophie. Sur le site de l'Universite 
d'Ottawa 29 http://www.uottawa,ca/Iibrarv/subiects/phiIo/phiIo-bd.html , signalant les 
bases de donnees en philosophie, une m'etait inconnue, ALTA RELIGION INDEX, plutot 
consacree a la religion. 
Cette base de donnees internationale couvre les etudes bibliques, les religions du monde, 
1'histoire de 1'Eglise et les points de vue religieux sur les differents evenements sociaux. Elle 
repertorie les articles de revues, des ouvrages collectifs, et des comptes-rendus de livres. 
Produite par YAmerican Theological Association (ATLA), elle n'est accessible que pour les 
membres disposant d'un mot de passe et d'un login. 

Finalement, avant de mettre un terme a cette quete bibliographique, apres la consultation des 
OPAC, de Copernic, des CD-ROM, des bases de DIALOG, il importait de signaler, last but 
not least, les sites web consacres a la philosophie. 

29 Lors de la consultation, le 22.11.1999, la derniere mise a jour datait du 14.7.1999. 
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1.2.6 La consultation des sites de philosophie 

La consultation des sites consacres a la philosophie a ete effectuee en dernier, non qu'elle soit 
de moindre importance, mais parce qu'elle constituait comme un prolongement de ma 
recherche. 
En communiquant ce type d'adresses a mon commanditaire, je lui presentais des outils de 
recherche pour son ouvrage et pour ses travaux futurs. 
Ces sites ont ete scrupuleusement visites, examines, mais aucune equation de recherche n'a ete 
posee, aucune interrogation sur les textes integraux effectuee.30 II s'agissait en effet de montrer 
les possibilites d'utiliser Internet comme instrument pour la philosophie. Les sites n'ont pas ete 
reportes dans la bibliographie. Le but escompte n'etait pas d'etoffer davantage la bibliographie 
par de nouvelles notices, mais plutdt d'indiquer des pages consacrees a la philosophie, un fil 
d'Ariane pour le chercheur en philosophie. 

Pour cette recherche, deux guides furent utilises: 

1) Philosophy in cyberspace. A guide to philosophy. Related resources on the Internet. Dey 
Alexander Editor: [1995]. 175 p. La mise a jour des sites est donnee a 1'adresse suivante 
(version electronique du support imprime): 
http;//www-personal.monash.edu.au/~dev/phil/ 31 

2) les signets de la BnF pour la philosophie: http://www.bnf.fr/web-bnf/Iiens/index.htm 32 

1.2.6.1 Philosophy in Cyberspace33 

La consultation des differents sites mentionnes dans cet ouvrage a permis d'en selectionner 
quelques uns donc voici la description. 

1.2.6.1.1 Alex Catalogue of Electronics Text 
httn://sunsite.berkek»v.cdu/alex/ 
Cette collection de documents electroniques comprend des textes integraux issus de la 
philosophie occidentale. La recherche peut s'effectuer sur la base d'une liste d'auteurs, de titres 
ou par mots-cles. 

1.2.6.1.2 Christian classics Ethereal Library 
httn://ecel.wheaton.edu/ 
Ce site donne acces a des versions electroniques d'ouvrages classiques du christianisme. II 
comporte notamment un index d'auteurs et permet egalement d'effectuer une recherche en 
plein texte sur sa bibliotheque virtuelle. Lors de la consultation le 29.2.2000, la mise a jour 
datait du 24.2,2000. 

30 En effet, ce qui interessait mon commanditaire etait que je lui indique 1'existence de differents sites, mais il n'a 
pas juge necessaire que j'y fasse une recherche plein texte. 
31 Cette adresse est recente. Des modifications sont encore en cours, mais la mise a jour date de fin 1999. On y 
trouve cinq sections (liens): branches de la philosophie, textes, organisations, forums et une rubrique 
d'informations diverses 
32 A cette adresse, la BnF propose des liens classes par themes (recherche par 1'alphabet); il suffit donc de choisir 
les liens proposes pour la philosophie. 
33 Voir la description de ce livre plus haut, en 1.1.2.2. 
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1.2.6.1.3 Labyrinth (Georgetown University) 
http://www.georgetowii.edu/labvrinth/labvrintfa-faoMe.htiiiI 
Labyrinth permet d'acceder a des ressources electroniques relatives aux etudes medievales, par 
l'intermediaire du serveur de 1'Universite de Georgetown. Les menus, facilement 
manipulables, offrent des liens vers des bases de donnees, des services, des textes, des images 
dans le monde entier. 34 

Nous avons eu 1'occasion, mon commanditaire et moi, d'examiner le 22.2.2000 les pages 
consacrees a la philosophie et la theologie: 
http://www.georgetown.edu/iabvrinth/sttbi'ects/phiIosophy/phil.html 

On y trouve notamment des textes primaires (Aristote, Saint Thomas, Plotin,...), des articles 
d'encyclopedie sur certains philosophes medievaux, des adresse de centres, de societes et 
d'instituts d'etudes medievales. 

1.2.6.1.4 Philosophy Documentation Center (PDC) (at Bowling Green State University) 
http://bgsu.edu/offices/phiMoc 
Ce site offre acces a 1'information sur les produits du Centre de documentation philosophique. 
Lors de la consultation du site le 29.2.2000, la mise ajour datait du 25.2.2000 

1.2.6.1.5 Philosophical Resources on the Net 
http://www.Hv.ac.uk/Philosophy/phOos.html 
Compose par le personnel et les etudiants du departement de philosophie de Liverpool, ce site 
signale surtout des liens vers des ressources du Net consacrees a la philosophie. II existe une 
version fran^aise de ces pages. Aucune date de mise a jour n'est mentionnee. Le site a ete 
examine le 29.2.2000. 

1.2.6.2 Les signets de la BnF 
Apres selection par pertinence puis elimination des sites deja mentionnes dans 1'ouvrage 
precedent, les adresses suivantes ont ete retenues: 

1.2.6.2.1 WWW Virtual Library: Philosophy 
http://www.bris.ac.uk/Depts/Philosophv 
Liee au departement de philosophie de 1'Universite de Bristol, cette page visitee le 29.2.2000 
fournit des liens avec de nombreuses ressources philosophiques disponibles sur Internet 
(guides, revues et textes electroniques, departements universitaires de philosophie au 
Royaume-Uni et en Irlande...) 
Elle mentionne notamment un important moteur de recherche, HIPPIAS35, permettant 
d'effectuer des recherches par mots-cles uniquement sur les sites philosophiques du reseau. 

1.2.6.2.2 American Philosophical Association 
h ttp ://www,udel.ed u/apa/ 
Le site de 1'association americaine de philosophie, tres complet, offre de nombreux liens a 
d'autres sites Web classes par categories. On y trouve egalement des bulletins, des 
periodiques, differents outils. Lors de la consultation de ce site, la mise a jour datait du 
22.2.2000. 

34 Ces informations proviennent de cette adresse: http://www.georgetown.edu/labvrinth/1abvrinth-home.html 
35 En activant lc lien pour Hippias, on arrive a 1'adresse suivante: http://hippias.evansville.edu/ 
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Finalement, les sites les plus interessants sont indubitablement ceux heberges par les serveurs 
d'Universite. Reputes pour la qualite de leur contenu et la fiabilite des donnees 
communiquees, ils restent les meilleurs guides pour la recherche en philosophie sur Internet. 

Apres la presentation finale de ces repertoires de ressources, la phase methodologique de notre 
recherche arrive pratiquement a son terme. Le temps et le cout de ce travail peuvent 
maintenant etre evoques avant que commence la synthese des meilleurs documents. 

1.3.1 TEMPS ET COUT DE LA RECHERCHE 

1.3.1 Temps passe a la recherche 

1.3.1.1 Recherche manuelle 

La recherche manucllc a la BM de Lyon et 
a la BnF 

1journee 
(8 heures) 

1.3.1.2 La consultation des OPAC 

Consultation de BN-OPALE PLUS36 2 heures 
Consultation de l'OPAC la BM de Lyon Vi heure 
Consultation de 1'OPAC de la Bibliotheque 
de Cujas 

Vi heure 

Consultation de l'OPAC de la Bibliotheque 
Sainte-Genevieve 

Vi heure 

Consultation de l'OPAC de la Library of 
Congress 

" 

Vi heure 

1.3.1.3 La consultation des bases de donnees sur CD-ROM 

Consultation de Francis % heures 
Consultation de DocTheses V* heures 
Consultation de Philosopher's Index Vi heures 
TI:MPS TOI AI. DI. CONSI I .TvnoN 1/2 

36 Le temps passe a 1'interrogation de ce catalogue comprend, en plus de l'interrogation sur la base de 
combinaisons des descripteurs, des nombreuses connexions ulterieures, effectuees durant tout le travail, pour 
"rebondir" a partir d'une notice ou d'un auteur, pour examiner le thesaurus utilise et pour completer des 
references incompletes. 
37 Je n'ai pas tenu compte de la consultation de Myriade. 
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1.3.1.4 Consultation du meta-moteur Copemic 

Consultation de Copernic % heures 

1.3.1.5 Consultation des bases de DIALOG 

Consultation de la base 88 15 minutes 
Consultation de la base 484 10 minutes 
Consultation de la base 439 10 minutes 
TKMPS TOTXl. 1)1. CONSl [. I .M IOX 35 minutvs 

1.3.1.6 Consultation des sites de philosophie 

La consultation de ces sites et 1'examen de leur contenu a pris environ 1 Vi heure. 

1.3.1.7 Temps total affecte a la recherche 

Cette estimation ne tient pas compte du temps consacre aux entrevues avec mon 
commanditaire (ni les telephones, redaction des courriers,...), ni du temps passe a 1'elaboration 
(ecriture et reflexion sur la presentation) du present rapport. 

1.3.2 Cout de la recherche 

La seule source dont on peut estimer exactement le prix est DIALOG, puisque cette donnee 
est indiquee de fagon systematique, lors de la deconnexion. Ces prix sont exprimes en 
dollars. 

Differents aspects du cout de la session ($) Base 88 Base 439 Base 484 
Estimated cost File ($) 1.16 0.08 0.43 
Internet ($) 1.60 0.40 0.40 
Estimated cost this search ($) 2.76 0.48 0.83 

38 J'ai arrondi les temps de connexion aux bases de DIALOG, a defaut d'en avoir les donnees exactes. 
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1.3.3 Bilan de 1'exploitation des differentes sources 

Les consultations les plus fructueuses furent celles des OPAC et des CD-ROM. Parce que ce 
sont des base specialisees et des sources fiables, ces instruments ont offert des fondements 
solides a ma bibliographie, me fournissant des pistes pour "rebondir". 
Par contre, l'interrogation des bases de DIALOG n'a absolument pas contribue au progres de 
mes recherches: le decalage entre mes equations et les reponses m'a beaucoup decontenance. 

Le meta-moteur Copernic ne m'a pas non plus ete d'une grande utilite: 1'interet de 1'avoir 
interroge m'a permis de constater que les seuls liens interessants ramenaient aux universites, a 
1'instar du programme du cours sur la loi divine donne a 1'Universite de Montreal. Par 
consequent, l'interet d'Internet pour ma recherche, hormis l'interrogation des OPAC, furent la 
consultation des sites heberges par les serveurs d'universites. 

De plus, les sites consacres a la philosophie, tres souvent con?us au sein d'universites 
possedant un departement de philosophie, se distinguent par la convivialite de leurs pages et la 
rigueur de leurs informations. Hebergeant tres frequemment des guides de ressources pour la 
recherche en philosophie, ils sont peaufmes par des etudiants et des professeurs. 
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2. DEUXIEME CHAPITRE: SYNTHESE 

2.1 REMARQUE SUR LA SYNTHESE DE DOCUMENTS 

Les documents pour la synthese proviennent d'une selection faite par Monsieur Brague. 
Certains documents n'ont pas pu etre empruntes a Lyon et n'ont donc pas ete utilises. 
Cependant, d'autres, decouverts lors de la consultation des documents (notamment des 
oeuvres datant du moyen-age), se sont ajoutes a la selection. 

L'ouvrage de Marcel Pacaut sur la theocratie au moyen-age,39 choisi par mon commanditaire, 
a servi de document pivot, pour la richesse de ses sources et pour la profondeur de sa 
reflexion. 

2.2 SYNTHESE DE DOCUMENTS 

2.2.1 Introduction 

Etudier le concept de loi divine dans le christianisme medieval, c'est poser le probleme de la 
dependance de la pensee politique par rapport a la reflexion theologique. Au moyen-age, en 
effet, la legitimite politique paraft garantie par la caution divine: a 1'exemple du recit de 
1'avenement de la royaute en Israel, dans les deux figures emblematiques du levite et du roi 
(I, Samuel, 10,1), 1'elaboration de 1'Etat chretien semble dependante du theologique.40 

L'etude des comportements de 1'Eglise par rapport aux autorites politiques porte a s'interroger 
sur la fmalite de Foffice politique. Le role moral qui lui incombe, le respect de la justice et la 
garantie de la paix, conduit necessairement a 1'intervention du fait religieux: la religion 
s'impose comme ethique, comme 1'assurance du bien commun de tout l'Etat, de toute la 
communaute des chretiens. Ainsi, lorsque le pouvoir est chretien, la loi de 1'Etat doit etre tiree 
de la doctrine chretienne et le pouvoir astreint a agir uniquement pour repandre et conforter la 
foi.41 

La justice et la paix constituent, dans 1'ideologie de 1'Etat chretien, la principale fonction du 
prince, une "fonction fondamentalement ancree dans le sacre." Le monarque ou 1'Empereur 
universel est 1'incarnation meme de la justice, le symbole de la justice et du droit. 42 

Des lors, lorsque le Pape pretend etre lex animata in terris, le gardien et le defenseur du droit 
et qu'il se dit 1'incarnation de la loi divine, le conflit est a son paroxysme, chacun voulant 
s'attribuer la legitimite de guider le peuple chretien. 

Le conflit opposant 1'Empereur a la Papaute, les autorites ecclesiastiques et les pouvoirs civils 
anime tout le moyen-age. La problematique theologico-politique s'enonce selon un discours 

39 PACAUT Marcel. La theocratie: L'Eglise et le pouvoir au Moyen age. Paris: Desclee, 1989. 196 p. II est cite 
en bibliographie. 
40 Cette idee provient de 1'article de J. Quillet sur le probleme theologico politique (p.676), cite en bibliographie 
41 Cette reflexion provient de M. Pacaut, op. cit.,p.5-6. 
42 Cette idee provient de 1'article de Jacques le Goff (p.23), intitule "Aspects religieux et sacres de la monarchie 
fran?aise de Xe au Xllle siecle", tire de 1'ouvrage cite en bibliographie de BOUREAU Alain et INGERFLOM 
Claudio Sergio, la royaute sacre dans le monde chretien: Colloque de Royaumont, mars 1989. (p. 19-28) 
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bidimensionnel: celui de la transcendance divine, celui de 1'interpretation humaine de la parole 
de Dieu, dans la sphere politique. Cette double dimension s'incarne dans deux institutions: le 
Sacerdoce et 1'Empire.43 

"Si l'Eglise regit les ames et 1'Etat les corps, l'Eglise veille aussi sur les corps porteurs de 
peches et peut donc revendiquer surveiller 1'Etat, et celui-ci peut legitimement vouloir 
controler aussi les ames, s'il pretend regir les corps selon les lois chretiennes, c'est-a-dire 
vouloir controler l'Eglise."44 

Ainsi, puisque 1'etude du concept de loi divine ne peut faire 1'economie d'une reflexion sur le 
debat entre pouvoir politique et pouvoir spirituel, nous avons choisi pour axe d'etude de 
suivre, avec Marcel Pacaut et un grand nombre d'auteurs, l'evolution de la problematique 
theologico-politique durant la periode medievale. 

2.2.2 Developpement 

La doctrine politique de saint Augustin a exerce une influence considerable sur la pensee 
politique medievale.45 Dans la Cite de Dieu,46 1'eveque d'Hippone prone 1'existence de deux 
cites auxquelles appartient le chretien: la cite de Dieu et la cite des hommes. II rejoint saint 
Paul en affirmant que les chretiens doivent obeissance a 1'Etat dont Dieu a voulu 1'existence. 
Toute entreprise terrestre doit etre en accord avec les preceptes de la cite celeste. 

Au moyen-age, l'augustinisme politique s'appuie sur cet ouvrage pour conforter les pretentions 
theocratiques du pontificat. Devangant les theses de la Cite de Dieu, cette doctrine traduit 
1'idee que la cite celeste fournit un modele sur terre auquel doivent se referer tous les pouvoirs 
civils pour realiser la cite terrestre. 
Cette deformation de la pensee augustinienne mene tout naturellement a la these gelasienne 
des deux pouvoirs, doctrine reprise et citee a maintes reprises par les auteurs medievaux 47 

Cette these, affirmee dans la Lettre du pape Gelase a Vempereur Anastase (494) pose 
1'existence de deux juridictions independantes d'origine commune, la volonte divine. Dans le 
domaine religieux, les rois, fils de 1'Eglise, sont soumis au pontife tandis que dans le temporel, 
le pape se soumet aux pouvoirs civils. Cependant, Gelase affirme la superiorite de Vauctoritas, 

A Q  

detenue par le pape, sur la potestas, pouvoir politique des empereurs. 

Ainsi, cette premiere base doctrinale confirme la primaute des actions spirituelles et de la vie 
religieuse, la suprematie du pouvoir de 1'Eglise. Progressivement, avec la christianisation des 
peuples installes dans les anciens territoires de 1'Empire romain, 1'Eglise ouvrit une premiere 
breche dans la sphere du politique: elle devint guide des rois convertis. 
En contrepartie, les rois ont des droits sur le clerge, principalement la nomination des eveques. 
Mais Isodore de Seville49 s'empresse de detourner cette mainmise au profit du pouvoir 

43 Cette idee provient de l'article de J. Quillet, mentionne plus haut, p.676. 
44M. Pacaut, op. cit.,p.6. 
45 Cette reflexion provient de 1'article de J. Quillet mentionne a la note precedente, p.676. 
46 Voir les references de cet ouvrage dans la bibliographie. 
47 Gilbert Dagron, dans son ouvrage cite en bibliographie, dit en effet que ce n'est qu'en simplifiant et en 
deformant sa pensee en fonction d'une nouvelle configuration de VOccident que l'on a pu tirer de saint Augustin 
1'augustinisme politique et y rattacher la theorie gelasienne des deux pouvoirs." (p.312) 
48 M. Pacaut, op. cit.,p.20 
49 v.560-636. 

28 



ecclesial: si les rois ont des droits sur 1'Eglise, c'est parce qu'ils doivent la proteger, sans quoi 
leur pouvoir est inutile. 

Ainsi, sous les carolingiens, Pempereur doit aider et defendre l'Eglise, ce qui confere a celui-la 
un pouvoir sur le clerge. On constate des lors une restriction de la juridiction ecclesiastique et 
un glissement vers une souverainete unique, au profit d'un pouvoir politique a caractere 
sacre.50 Jacques le Goff affirme que "l'Eglise carolingienne [...] construit une nouvelle theorie 
et une nouvelle pratique du pouvoir royal, qui fait de 1'intime collaboration entre le roi et 
1'Eglise la structure essentielle du pouvoir.[...] Le roi, que 1'onction divine accomplie par 
1'Eglise transforme en un nouveau David, est a la tete d'une theocratie chretienne ou, sans 
tomber dans un regime de cesaro-papisme de type byzantin, il n'en est pas moins un caractere 
sacre et des fonctions religieuses."51 

De son cote, l'Eglise guide moralement 1'empereur: les eveques ne jugent pas la politique 
imperiale mais obligent 1'empereur a agir conformement aux principes chretiens. Inspire de 

c>y 

1'augustinisme politique, ce systeme hierocratique vise a 1'unification de l'empire en vue de 
faire regner la justice et la paix, affermir la concorde de la cite de Dieu. Jonas d'Orleans est 
selon Marcel Pacaut un des meilleurs representants de cette pensee hierocratique. 

Dans le De institutione regia, 54le ministere royal consiste a assurer la justice et veiller a 
procurer paix et concorde, dans un ordre voulu par Dieu. Cette fois-ci, l'eveque d'Orleans 
abonde dans le sens de la toute puissance du pouvoir spirituel: 1'Eglise seule a la souverainete 
puisque tous les hommes sont soumis, par essence, a la juridiction spirituelle du Sacerdoce.55 

Progressivement, la pensee hierocratique amene 1'Eglise a controler le gouvernement civil et a 
intervenir dans les affaires temporelles. 
Ainsi, vers 1025, Adalberon de Laon56 declare que la legitimite du roi repose essentiellement 
sur la loi divine, principe qui lui permet de gouverner la societe selon la loi humaine. La 
encore, Yauctoritas de 1'Eglise subordonne le pouvoir du prince. La solidite de l'Etat et 1'union 
du royaume ne tiennent qu'au pouvoir royal, au pouvoir d'un prince inspire par la loi divine 
que lui inculquent les eveques.57 

Pourtant, 1'investiture des eveques est a 1'epoque assuree par les puissances laiques. Ils 
regoivent des mains du pouvoir civil les insignes de la charge spirituelle (crosse et anneau). La 
querelle des Investitures atteint son apogee en 1075, lorsque 1'investiture laique des eveques, 
droit accorde aux souverains, est interdite par Gregoire VII. 
Cet affermissement theocratique, point central de la reforme gregorienne, vise a transformer 

CQ 

1'Eglise, federation d'eglises unies par 1'eveque de Rome, en monarchie absolue pontificale. 
La suprematie politique du sacerdoce pontifical, domination de caractere religieux, s'exprime 
alors dans les Dictatus papae (1075), support theorique de la conception gregorienne de la 
theocratie.59 Le temporel est dans le spirituel, tout pouvoir est dans l'Eglise. Pour la premiere 

50 Cette idee vient de M. Pacaut, op. cit., p.33. 
51 J. Le Goff, article cite, p.25. 
52 Le systeme hierocratique est un pouvoir exerce par les consacres, ici les eveques et l'empereur. 
53 M. Pacaut, op. cit., p.40. 
54II s'agit de 1'ouvrage de Jonas d'Orleans, Le metier de roi, cite dans la bibliographie. 
55 Cette idee est evoquee dans M.Pacaut, op. cit., p.41. 
56II s'agit du Poeme au roi Robert, cite dans la bibliographie. 
57 Cette idee est evoquee dans M.Pacaut, op. cit., p.46. 
58 Cette idee provient de Vouvrage de M. Pacaut deja cite, p.62. 
59 Cette idee provient de 1'ouvrage de J.F. Lemarignier sur la France medievale, cite en bibliographie, p.211. 
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fois, un pape affirme officiellement son pouvoir de controler les actes de la puissance 
politique. 

Cette idee apparait aussi chez Bernold de Constance (v.1086) qui ecrit:" Quoi d'etonnant que 
1'Eglise puisse juger les princes seculiers comme ses membres, puisque, selon 1'Apotre, elle 
peut indubitablement juger les anges? A plus forte raison les affaires seculieres. Nous ne 
pouvons donc jamais nier que les rois et les empereurs soient soumis au jugement 
ecclesiastique, si nous voulons croire et adherer aux prescriptions evangeliques et 
apostoliques."60 

Pour Gregoire VII, les gouvernants oublient souvent 1'utilite premiere de leur pouvoir, servir 
avant tout la cause chretienne: il est rare ainsi de trouver, selon lui, des princes respectant les 
regles divines. Dans cette perspective, l'Eglise doit controler que 1'Empereur respecte le 
contrat conclu avec ses sujets: ces derniers veulent etre gouvernes conformement aux 
preceptes divins. Guide moral, 1'Eglise reformee par les gregoriens s'epanouit dans le temporel 
par cette fonction de juge et de gardien. 
En intervenant dans les affaires temporelles, Gregoire VII devalorise le sacre royal: en 
qualifiant les rois de laiques, il nie leur caractere religieux confere par le sacre.61Il sufflt que le 
souverain soit considere comme un obstacle a la reforme gregorienne pour qu'il soit rejete 
parmi les impurs.62 

Au Xlle, la pensee theocratique se renforce davantage. Avec Hugues de Saint Victor, 1'unite 
de la societe chretienne n'est realisee que dans 1'unite de 1'Eglise. Les rois, bras seculier du 
Sacerdoce, servent une cause bien plus digne que la royaute. L'Eglise laisse aux pouvoirs 
civils le souci des affaires terrestres pour eviter de se souiller. La theorie des deux glaives,63 

reprise par Saint Bernard dans le De Conversatione, signifie que 1'Eglise possede les pouvoirs 
temporel et spirituel. En definitive, la puissance civile ne detient le temporel que lorsque le 
Sacerdoce le demande. Tout pouvoir est ainsi d'essence spirituelle. La pape est Vicarius 
Christi, il a le gouvernement supreme. 

A cette epoque a commence a s'elaborer le droit de l'Eglise, le corpus juris canonici, 
appropriation du droit romain dont 1'enseignement s'etait tres vite repandu des le Xle siecle. 
Le droit canonique, avec la redaction du decret de Gratien (v.1140), contribue dans une large 
mesure au renforcement de 1'emprise du theologique sur le politique: le Pape est au-dessus de 
toute loi, 1'Etat est l'un des offices de 1'Eglise.64 

Dans le Polycratius (1156) de Jean de Salisbury, le roi doit assurer le respect de la Justice de 
Dieu. Sa loi doit etre celle voulue par Dieu. Le bon prince est celui qui participe a 1'oeuvre de 

60 Cite dans 1'ouvrage de M. Pacaut deja mentionne, ce passage provient, ecrit-il en p.74-75, du De damnatione 
scismaticorum, in Mon. Germ. Hist., Libelli de Lite, t.II, p.47. 
61 Cette idee est evoquee dans 1'ouvrage de J.F. Lemarignier, op. cit.,p.212. 
62 Cette idee provient de 1'article d'Alain BOUREAU, "Un obstacle a la sacralite royale en Occident. Le principe 
hierarchique" (p.30), paru dans 1'ouvrage qu'il a co-ecrit avec Claudio S. Ingerflom, cite plus haut et figurant dans 
la bibliographie. 
63 Cette image, une de celles utilisees par le pontificat pour frapper les mentalites et affirmer la suprematie du 
Sacerdoce, est issue de la Bible: Matthieu XXVI,52 et Luc XXII,36. 
64 Cette idee est issue de 1'article de J. Quillet (p.677), mentionne plus haut. 
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justice exige par la religion.65 "C'est a 1'Eglise d'instituer et de juger le pouvoir civil: pour lui, 
1'ordre politique participe au caractere sacre de 1'Eglise."66 

Sous le pontificat d'Innocent III (1198-1216), la chretiente assiste a 1'exaltation de la 
superiorite du pouvoir spirituel sur le temporel. Releguee au rang de dignite inferieure,67 la 
royaute est egalement moins sacralisee. Comme 1'ecrit Alain Boureau, "le pape Innocent III 
insiste lourdement sur la sacralite moindre de 1'onction royale par rapport a l'onction 
sacerdotale ou episcopale."68 Par 1'affirmation de la plenitudo potestatis du Saint-Siege, la 
juridiction ecclesiastique cesse d'etre uniquement de for interne et prive pour entrer dans le 
droit public.69 Bien que le pape considere comme essentiel de respecter 1'autonomie et le droit 
du politique, le roi chretien doit observer les lois religieuses dont le pape est le garant 
supreme. 

Apres Innocent III, le conflit s'exacerbe entre le pape et 1'empereur Frederic II, "l'un des plus 
redoutables adversaires de la papaute" car "il a tres habilement retourne la problematique 
theologico-politique a son profit".70 Ayant pour ambition de fonder un Empire universel a 
1'image de 1'Empire romain, ce monarque prone un cesaro-papisme base sur le caractere 
indivisible de ia souverainete. Excommunie a deux reprises, il est depose au concile de Lyon 

71 (1245) par le pape Innocent IV. 
Ce dernier, ancien maitre ae Bologne et canoniste repute, "rappelle que c'est le pape qui, par le 
sacre, concede le pouvoir imperial et juge de la justice de celui-ci."72Developpant une 
philosophie de 1'autorite, le pontife ne congoit plus de restriction a son pouvoir temporel. Au-
dessus de toute juridiction, il a une autorite d'un autre ordre. 

Ainsi, a la fin du XHIe siecle, Guillaume Durand, eveque de Mende, developpe 1'idee que le 
pape est supra jus. II a un generale dominium et juge prout sibi placet, A son tour, saint 
Thomas se fait 1'apologiste de cette pensee: "Le pouvoir seculier est soumis au spirituel 
comme le corps a l'ame et il n'y a pas usurpation de jugement lorsque le pouvoir spintuel 
s'introduit dans les choses temporelles..."73 

Bien entendu, Frederic s'insurge contre son excommunication. Cependant, il reconnait que 
1'Eglise a une autorite distincte et que la loi chretienne ne peut etre contredite par la loi civile. 

65 M. Pacaut, op, cit.,p.88. 
66 J. QuiJlet, article cite, p.679. 
67 M. Pacaut, op cit:,p.!09. 
68 A. Boureau,article cite, p.31. 
69M. Pacaut. op. cit.,p.l 13. 
70 J. Quillet, article cite, p.678. 
71 J.F. Lemarignier differencie ainsi les deux semences: "En excommuniant le roi, le pape Pecarte de la grace de 
Dieu; il tarit, en son ame, les sources de 1'Esprit; il eloigne de lui le Royaume de Dieu. [...jcela est plus grave 
qu'une deposition qui ne concerne que le pouvoir temporel, qui ne vaut que pour un royaume d'ici bas, quelque 
chose de passager, qui ne rnet pas en cause les memes valeurs que 1'excommunication." (Op cit.,p.210-211) 
72M. Pacaut, op. cit.,p.l28. 
73M. P&caut iridique !a source de cette citation: In IISent., Dist.44, et Summa theologicae. q.60, a.6, ed. G Pilati, 
ouv. Cite, p.250. 
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Neanmoins, les adversaires de la theocratie revendiquent 1'independance de la puissance 
laique: "sous l'effet du droit romain, dont l'ascendant marque de plus en plus les princes, la 
puissance est exaltee au point d'interdire tout controle de 1'autorite royale [...] par 1'autorite 

74 sacerdotale." Comme le proclame Le livre de justice et de plet (1260), ce qui plait au roi 
vaut loi. 

A la meme epoque75, la monarchie frangaise confere aux rois capetiens des aspects religieux 
et sacres, caracteres d'une importance considerable pour asseoir leur pouvoir. Comme 1'ecrit 
Jacques le Goff, "les rois capetiens ont patiemment et victorieusement construit une religion 
royale", "mais ils n'ont pu le faire que grace a un compromis avec 1'Eglise et en limitant a des 
attributs nettement en de<?a du domaine ecclesiastique leurs ambitions sacerdotales. Ainsi ont-
ils mieux reussi que les empereurs germaniques."76 

La ceremonie du sacre represente l'essentiel des caracteres sacres et religieux du roi. "Le sacre, 
c'est ce qui exprime et le plus souvent cree [...] un lien avec les pouvoirs surnaturels, la 
participation a ces pouvoirs et, s'agissant d'une societe chretienne, un rapport direct avec Dieu, 
mais plus qu'une delegation de pouvoir [...], 1'insinuation de forces surnaturelles par 1'onction 
et la manifestation de l'octroi de certaines forces par la remise d'insignes symboliques du 
pouvoir."77 

Cependant, le roi prete serment d'aider et de proteger 1'Eglise. De fait, "la fonction religieuse 
de la monarchie consistera donc a permettre, a aider et a favoriser le role et 1'action de 

70  

1'Eglise" , comme le prdnait plus tot Jonas d'Orleans dans le De Institutione regia. Le role 
sacerdotal ou ecclesiastique du roi capetien est limite bien que tres marque: "jamais un roi de 

79 France n'est integre a son clerge", jamais consacre comme rex-sacerdos. II reste un laic mais, 
"de meme que le sacre et l'inhumation des rois se font dans une partie de 1'Eglise qui touche au 
chceur reserve au clerge [...], le roi capetien regoit quelques miettes de dignite ecclesiastique." 
80 

Enfin, le caractere thaumaturgique du roi lui confere des dons reconnus de guerir, par le 
toucher, les malades souffrant d'une maladie particuliere. Apres 1'onction, 1'archeveque remet 
au roi 1'anneau, "signe de la dignite royale et de la foi catholique", la "main de justice" et le 
sceptre, "symbole du pouvoir sacre".81 D'apres Alain Guery, "le skeptron est [...]le baton du 
messager, de celui qui parle au nom d'une autorite lointaine, qui lui est superieure, pour un roi 
donc, au nom de Dieu."82 Rappel de la baguette de Mo'1'se83, le sceptre evoque la force 
spirituelle. 

74 M. Pacaut, op. cit.,p.!35. 
75 Bien entendu, cette tradition n'a pas ete instauree au XHIe siecle. Elle remonte a Hugues Capet (987). 
76 J. Le Goff, article cite, p.27. 
77 J. Le Goff, article cite, p.20. 
78 Idem 
79 Cette citation provient de 1'article d'Alain Guery, (p.43), intitule "La dualite de toutes les monarchies et la 
monarchie chretienne", tire de 1'ouvrage cite en bibliographie de BOUREAU Alain et INGERFLOM Claudio 
Sergio, la royaute sacre dans le monde chretien: Colloque de Royaumont, mars 1989. (p.39-51) 
80 J. Le Goff, article cite, p.22 
81 J. Le Goff, article cite, p.21 
82 A. Guery, article cite, p.44 
83 Psaume CIX 
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Au debut du XlVe siecle, la sacralite des rois de France est menacee par le conflit opposant 
Philippe le Bel et le pape Boniface VIII. Dans sa Bulle IJnam sanctam, le souverain pontife 
developpe la doctrine de la reductio ad unum\ tout Etat qui ne s'integre pas dans 1'Eglise est 
une institution diabolique, oeuvre du Mal.84 

L'argumentation de Gilles de Rome dans le De ecclesiastica potestate (1301)85 soutient les 
theses bonifaciennes. Selon cet auteur, le pape a le dominium reel. Les princes et les pouvoirs 
civils n'ont que le dominium utile qui peut leur etre ote s'ils sont indignes ou pecheurs. 
L'Eglise possede le dominium supreme au temporel et les autres pouvoirs lui sont soumis.86 

"Dans l'ordre des fins, le spirituel doit se subordonner au temporel", ce qui fait de Gilles un 
ardant defenseur de la plenitude de puissance pontificale.87 

Dans son De regimine christiano (1301), Jacques de Viterbe accorde a 1'Eglise une double 
juridiction: sacerdotale et royale. Comme ces pouvoirs n'appartiennent qu'au Christ, seul le 
vicaire du Christ les possede. Puisque le pouvoir vient de Dieu, auteur des lois naturelles, son 
exercice necessite la foi et la grace, sans quoi il ne vise pas son but propre. Ainsi, "la 
puissance temporelle ne peut reellement agir que lorsque le lui accorde 1'autorite spirituelle 
sous la juridiction de laquelle elle est toujours placee."88 

En reponse a la theocratie pontificale se developpe une reflexion visant la defense du pouvoir 
temporel. 
Dante, dans le De Monarchia (1311), exalte 1'Empire, seul artisan possible de la paix. 
Accusant le pape d'avoir provoque la chute de 1'Empire, il affirme que le pouvoir appartient au 
peuple qui le delegue a 1'empereur. "II faut, affirme-t-il, que 1'Eglise s'occupe seulement des 
ames, les princes lui etant soumis au for interne et devant lui manifester un profond respect. 
En contrepartie, 1'autorite temporelle n'appartient qu'a 1'empereur et le pape agit contre 
naturam lorsqu'il se mele des affaires du siecle. "89 

Une des oeuvres maitresses des debats politiques medievaux vient faire echo a la polemique 
soulevee par Dante, le Defensor pacis de Marsile de Padoue.90En analysant la notion etatique, 
1'auteur arrive aux conclusions suivantes: la cite terrestre est une communaute d'interets 
materiels. Totalement desacralise, 1'Etat arbitre les volontes de la communaute. II constitue 
"un organisme humain, inherent a la nature des hommes vivants en societe."91 Le pouvoir est 
d'origine humaine et la communaute est le legislateur. Elle seule peut imposer 1'application 
d'une loi. Comme 1'ecrit Alain Boureau:"au XlVe siecle, 1'emergence de l'Etat rend encore 
plus explicite 1'aspect profane et utilitaire de la royaute."92 

84 M. Pacaut, op. cit.,p.l42. 
85 Cet ouvrage est cite dans la bibliographie. 
86M. Pacaut, op. cit.,p.l47. 
87 J. Quillet, article cite, p.679. 
88M. Pacaut, op. cit.,p.l48. 
89M. Pacaut, op. cit.,p. 158. 
90 Marsile de Padoue est mort vers 1342. L'ouvrage cite figure dans la bibliographie. 
91M. Pacaut, op. cit.,p,164. 
92 Cette citation provient de 1'article d'Alain Boureau (p.29), intitule "Un obstacle a la sacralite royale en 
Occident. Le principe hierarchique", tire de 1'ouvrage cite en bibliographie de BOUREAU Alain et 
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Meme 1'Eglise est une societe d'origine humaine. "Ce sont des situations historiques, ainsi que 
les ambitions des hommes qui ont permis a 1'Eglise de pretendre que son action sacramentelle 
et juridique donnait aux pretres autorite sur les fideles."93 

Ainsi, 1'Etat est independant de 1'Eglise et "la loi divine ne peut pas l'astreindre, car elle n'a 
qu'une valeur indicative, tandis que la loi civile, s'il le faut, s'impose par la force et en aucun 
cas on ne peut lui desobeir. "94D'ailleurs, au cours du siecle, 1'Etat affirme ses doctrines et se 
renforce. 

Dans ce contexte est redige le premier traite de politique moderne, le Songe du Verger 
(13 78)95, qui prone vigoureusement la separation des deux juridictions et insiste sur 1'autorite 
legitime du roi. Contrairement aux seigneurs tyranniques, 1'autorite royale est la seule autorite 
juste dans le domaine politique, car elle a pour but le bien commun. Dans ce dialogue entre un 
clerc et un chevalier, les valeurs du droit naturel se rapprochent de la morale chretienne, donc 
du droit divin. Ainsi, le Songe ne leve pas 1'ambigui'te posee par la signification de la 
separation des deux pouvoirs: si les regles naturelles et divines ne sont pas respectees, 
1'intervention de 1'Eglise est justifiee. 

Dans les annees 1380, les relations entre 1'Eglise et 1'Etat ne sont plus au centre des 
preoccupations. Avec le Schisme, le pouvoir pontifical et ecclesial est affaibli. Dans plusieurs 
de ses traites, particulierement le De vita spirituali animae (1402-1403) et le De jurisdictione 
spirituali et temporali (1405), Jean Gerson expose une theorie des pouvoirs basee sur le 
dualisme. Refutant toute intervention de 1'Eglise dans les affaires temporelles, il distingue 
clairement la loi divine (domaine surnaturel), la loi naturelle (ordre dans la societe) et la loi 
humaine (necessites contingentes, tradition). Chaque loi est defendue par un ordre distinct. 
Ainsi, 1'Etat n' intervient pas dans le domaine du droit divin, bien qu'il en releve 
indirectement.96 

2.2.3 Conclusion 

Au debut du moyen-age, les relations du pape et de 1'empereur sont determinees sur la base du 
dualisme gelasien et de la cooperation des pouvoirs. Deja, la specificite du magistere 
ecclesiastique est soulignee. 

Sous les carolingiens, la limite entre les juridiction ecclesiastique et imperiale n'est plus claire: 
1'exaltation du principe de gouvernement moral exerce conformement a la loi chretienne mene 
a confondre les deux pouvoirs et meme a privilegier une theocratie imperiale ou pontificale, 
au nom de 1'indivisibilite de la souverainete. 

INGERFLOM Claudio Sergio, la royaute sacre dans le monde chretien: Colloque de Royaumont, mars 1989. 
(p.29-37) 
93 M. Pacaut, op. cit.,p.l69. 
94 M. Pacaut, op. cit.,p,170. 
95 Cet ouvrage, etudie et presente par M. Schnerb-Lievre, est cite en bibliographie. 
96 Ces reflexions proviennent de M. Pacaut, op. cit.,p. 183-184. 
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Tandis que 1'empereur collabore avec les eveques qu'il investit, 1'Etat glisse vers un systeme 
cesaro-papiste, conduisant ainsi a une sacralisation du pouvoir politique. Avec des empereurs 
comme Frederic II, le pouvoir temporel cree sa propre spiritualite seculiere. 
A 1'inverse, le pape se proclame guide des deux pouvoirs, ponctuant ses Bulles et ses textes de 
citations bibliques. Progressivement, l'Eglise s'approprie le symbolisme analogique de la 
puissance royale ou imperiale, notamment en recuperant l'image du Christ, fondement de la 

07 theologie royale. 

En developpant la theorie theocratique, Innocent III distingue deux offices, l'un etant 
subordonne a 1'autre: en vertu de son sacerdoce universel, le pape est a la tete de 1'office 
spirituel, ce qui lui donne la legitimite de controler moralement 1'office temporel. Puisqu'il est 
charge d'une mission divine, le successeur de saint Pierre intervient dans les affaires 
seculieres. 
Les doctrines des defenseurs et des legistes de Philippe le Bel, le Defenseur de la paix de 
Marsile de Padoue et bien d'autres ouvrages exaltent au XIV siecle le droit de 1'Etat et du 
pouvoir politique a 1'independance, temoignant ainsi de 1'emancipation grandissante de 1'Etat. 
La theocratie medievale touche a sa fin. Le coup de grace est porte par Machiavel dont 1'ideal 
etatique n'admet aucun compromis: le prince, souverain temporel, n'est pas soumis aux regles 
de la morale traditionnelle.98 

97Ces reflexions proviennent de J. Quillet, article cite, p. 678. De plus, dans son article deja mentionne plus haut, 
Alain Guery ecrit ceci:"La royaute celeste du Christ est le modele de la royaute terrestre des monarques." (p.42) 
98 M. Pacaut, op. cit.,p,185. 
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